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- Y=3196.000 + Ax.1: axe de fossé, issu du Plan de Masse dressé le 15/09/1980 + + N N + \331%—
par M. GERBAUD, Géométre-Expert 8 FLEURANCE (Ref : 80331) ) . , N . P.16
Ax.2 : axe de poteau EDF, issu du Plan de Masse dressé le 15/09/1980 Tous les points ont été définis et validés le 26/07/2025 en rgsenu de : N 218 €D n*10b
par M. GERBAUD, Géométre-Expert a FLEURANCE (Ref : 80331) * Mme Denise LOICHOT, rep: M. Mathieu LOICHOT. N Contenance Cadastrale ;.
P.3 : point non matérialisé, issu du Plan de Masse dressé le 15/09/1980  Mme Stéphanie LOICHOT et M. Marc LOICHOT ) 1ha 33a 40ca
par M. GERBAUD, Géométre-Expert 8 FLEURANCE (Ref : 80331) : M. Pascal MAZZONETTO, représentant Mme Lydie MAZZONETTO et P17
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